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DROIT DE LA FAMILLE

Une actualité à la fois
nationale et internationale
» Les réflexes des conseillers patrimoniaux s'adaptent

au gré des modifications fiscales, mais aussi civiles, et notamment
en matière familiale comme le montrent les évolutions récentes

fier l'approche des praticiens s'agissant
de la mise en place des planifications
patrimoniales. On entre dans une nou-
velle dimension du droit international

appliqué au patrimoine. Il ne s'agira
plus de s'adapter au droit étranger,
maîs de l'appliquer et le conseiller,
au moins en Europe. Pour cela, les

contacts avec nos confrères européens,
institutionnels ou par des reseaux
organisés, sont essentiels », indique
Bertrand Savoure, notaire associé
et membre du groupe Althémis.

A noter également que la Com-
mission europeenne a publié en
2011 deux propositions de règlement,
l'une sur les regimes matrimoniaux
et l'autre sur les conséquences patri-
moniales des partenariats enregis-
trés. Au regard de ces évolutions,
l'Institut de recherche en droit des
affaires et du patrimoine de l'umver-
site de Bordeaux s'est légitimement
demande, a I occasion d'un colloque
organisé en janvier 2013, si l'on ne se
dirigeait pas vers un droit patrimo-
nial européen de la famille.

Par ailleurs, l'actualité a éga-
lement eté marquée par de nom-
breux arrêts de la Cour de cassation
rendus, entre autres, en matière de
régimes matrimoniaux ou sur des
cas de requalificatioii d'avantages
en donations.
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